
Regroupement de comptes Parent
1- Comment faire un regroupement ?
Dans un premier temps, vous devez avoir créé et activé votre compte « Principal »
Ensuite vous devez vous munir des courriers de notification des comptes restants s’ils n’ont pas 
encore
été créés ainsi que des identifiants et mot de passe des comptes déjà créés/activés.
Le regroupement de compte ne concerne que les comptes responsables et dans le but de rattacher 
tous les
enfants à un même responsable légal.
Puis depuis la page d’authentification : https://famille.ac-montpellier.fr 

En cliquant sur le lien « Mon compte », vous arriverez sur l’espace de gestion du compte :
- modification Adresse mail
- modification du Mot de passe
- pour les responsables seulement, un bouton pour regrouper des comptes.

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjDnY_RuMjkAhUHJhoKHdlLCSAQFjAAegQICBAC&url=https%3A%2F%2Ffamille.ac-montpellier.fr%2F&usg=AOvVaw1EBBhNdbk0wv5PmXlendSO


Il vous suffit alors :
- Soit de saisir les informations présentes sur les autres courriers de notification
- Soit de saisir les informations d’un autre compte responsable déjà activé


